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CONSEIL MUNICIPAL  
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 18 JANVIER 2022 

 
 

Régulièrement convoqué en date du 11 janvier 2022, le Conseil municipal de la commune de Verfeil 

s’est réuni en séance publique, le 18 janvier 2022 à 18h30, à la salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Patrick PLICQUE, Maire. 

Etaient présents : JP. CULOS, S. MAZAS, A. SECULA, M. ORRIT, C. DEBONS, F. GARRIGUES, 

A. CERCLIER, C. POLATO, S. PRADELLES, A. CIERCOLES, E. UMUTESI, 

C. CLERGEAU, JC. MALTHÉ, F. ESTEVES, M. PLANA, C. SCHIFANO, A. TAHRI 

RM. MARTINEZ FUENTE, O. RACAUD, I. CERE et H. DUTKO 

Absents excusés :  C. ROMERO, C. PAVAILLER, MJ. SCHIFANO, N. POINDRELLE, JC. LAPASSE, 

Pouvoirs :  C. ROMERO à P. PLICQUE 

 C. PAVAILLER à S. PRADELLES 

 MJ. SCHIFANO à C. SCHIFANO 

  

Secrétaire de séance :  A. CERCLIER a été nommé secrétaire de séance. 

 

 

RESUME DES DECISIONS DU MAIRE 

Conformément à la délibération du CM n°64-2020 en date du 25 août 2020 Monsieur le Maire fait le 

résumé des décisions prises depuis le dernier conseil.  

DECISION N° 24-2021 :  ENFANCE – ALAE – CONVENTION DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE - 

MERCREDI MIDI 

La Commune souhaite ouvrir la restauration scolaire aux enfants même s’ils ne restent pas au centre 
de loisir le mercredi après-midi. Pour répondre à ce besoin LECGS met à la disposition de la 

Commune trois animateurs pour encadrer ces enfants et prévoir ainsi un départ échelonné jusqu’à 
14h00. Une convention a été signée en ce sens pour une durée de validité d’une année scolaire soit 
du 2 septembre 2021 au 7 juillet 2022. Si une reconduction est envisagée alors une nouvelle 

convention sera signée. Cette prise en charge a un montant de 2 795.10€ pour une année scolaire. 
 

DECISION N° 25-2021 :  URBANISME – CANDIDATURE A L’AMI « DEMONSTRATEUR DE LA VILLE 

DURABLE » - ETUDE 

Signature d’un contrat avec l’agence TURBINES sise 39 rue Caraman à Toulouse pour faire une étude 

permettant d’accompagner la Commune dans le dépôt de la candidature auprès de l’AMI. 
Cette étude sera réalisée pour un montant de 15 050€ HT soit 18 060€ TTC et le planning proposé 
permettra une candidature en avril 2022. 

 

DECISION N° 26-2021 :  FINANCES – REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE JEAN LOUIS VIGUIER 
– DEMANDE DE SUBVENTION – ETAT 

Le projet de réhabilitation de l’école maternelle Jean Louis Viguier fait l’objet d’une demande de 
subvention auprès de l’Etat selon le plan de financement suivant : 
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DECISION N° 27-2021 :  URBANISME – REVISIONS ALLEGEES 2 ET 3 DU PLU 

Signature avec CITADIA Conseil d’un devis pour la mise en œuvre des révisions allégées 2 et 3 du PLU 

pour un montant de 9 700€ HT soit 11 640€ TTC. L’évaluation environnementale de ces révisions si 
elle doit être faite se fera au prix de 3 800€ HT soit 4 560€ TTC. 
Pour rappel : la révision allégée 2 correspond à la création d’un STECAL pour permettre le 

développement de l’activité touristique Zouzou parc, et la révision allégée 3 correspond à la mise en 
compatibilité de l’OAP sur le secteur 1AU d’En Solomiac avec le projet d’aménagement présenté. 
 

DECISION N° 28-2021 : FINANCES – CREATION D’UN ESPACE INTERGENERATIONNEL A EN 

SOLOMIAC – DEMANDE DE SUBVENTION – ETAT 

Le projet de création d’un espace intergénérationnel à En Solomiac fait l’objet d’une demande de 
subvention auprès de l’Etat selon le plan de financement suivant : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL – D01-2022 

Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de séance du  
30 novembre 2021 et demande aux conseillers s’ils ont des observations à formuler. 

Il précise que l’ensemble des observations formulées par messagerie ont été prises en compte. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Entendu cet exposé, à la majorité des membres, 24 POUR et 1  ABSTENTION 

- APPROUVE le procès-verbal de séance du 30 novembre 2021. 

 

Pour :  24   Contre : 0   Abstentions : 1 

         (RM MARTINEZ FUENTE) 

 

 

Dépenses HT TTC Recettes HT 

Études – maitrise 
d’œuvre  

95 000 114 000 DETR 417 280 

Travaux 948 200 1 137 840 Autres (Régions-
départements) 

420 076 

…………..   Emprunt/Autofin
ancement 

205 844 

TOTAL 1 043 200 1 251 840 TOTAL 1 043 200 

Dépenses HT TTC Recettes HT 

Travaux  160 833 193 000 DETR 64 333 

………….   Autres (Régions-
départements) 

64 333 

…………..   Autofinancement 32 167 

TOTAL 160 833 193 000 TOTAL 160 833 
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Le Département de la Haute-Garonne propriétaire de la parcelle cadastrée section I n°1065, place 
François Mitterrand et constituant l’assise foncière de la maison des Solidarités souhaite réaliser un 
accès PMR. Pour cela la Commune doit céder au Département 40m2 de la parcelle cadastrée I 
n°1850. 

 

Monsieur CIERCOLES demande si les 40 m2 sont pris sur le parking. 

Monsieur le Maire répond par la négative et précise qu’il s’agit de l’espace enherbé devant le 
bâtiment. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Entendu cet exposé, à l’unanimité 

- APPROUVE la cession de 40 m2 issue de la parcelle I n°1850 sise place François Mitterrand au 

Conseil Départemental de la Haute Garonne afin qu’il réalise un accès PMR pour sa maison 
des solidarités. 

- AUTORISE le Maire à consulter le service des domaines et à signer tous documents 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision, 
- AUTORISE le Département à procéder au nouveau bornage des parcelles concernées, 

Pour : 25   Contre : 0   Abstentions : 0 

 

3. FINANCES LOCALES – AUTORISATION D’EXECUTION DE CERTAINES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2022 – D03-2022 

 
L’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que, dans le cas où le budget 

d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 

l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 

mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation 

de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite 

du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. »  

L'autorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits. Les crédits correspondants, 

visés aux alinéas ci-dessous, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2021 (hors chapitre 16 

« Remboursement d'emprunts » et opérations d’ordre) s’élève à 2 042 662.48€. 

Le montant plafond est de 510 665€, soit 25% de 2 042 662.48€ arrondi à l’entier inférieur. 

Les dépenses d'investissement concernées seraient les suivantes : 

 

2. PATRIMOINE – CESSION DE PARCELLE AU DEPARTEMENT – D02-2022 
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Chapitre Article Fonction Objet 
Limite crédits 
avant vote du 

budget 

20 2031 01 Frais d’études (urbaine) 18 060.00 

20 2031 026 Reprise concessions 5 000.00 

21 2158 01 Achats divers CTM 40 000.00 

23 2313 211 MOE école maternelle 50 000.00 

23 2313 01 Eglise ST Blaise 50 000.00 

 TOTAL 163 060.00 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1612-1 ; 

CONSIDERANT que l’adoption du prochain budget est programmée en avril 2022 ; 

CONSIDERANT la nécessité pour l’exécutif de pouvoir engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement durant cette période de transition ; 

Monsieur DUTKO demande à quoi correspondent les frais d’étude urbaine. 

Monsieur CULOS précise que les frais correspondent à la décision n°25 ci-dessus présentée. Il précise 

également que le choix de la MOE (maîtrise d’œuvre) pour la réhabilitation de l’école maternelle est 
en cour, la décision sera prise très prochainement et le lancement de l’étude aura lieu assez 

rapidement pour pouvoir avancer au plus vite sur ce chantier. 

Monsieur DUTKO demande si on sait aujourd’hui quel type de toiture il y aura sur ce bâtiment. 

Monsieur CULOS informe que la MOE est composée entre autre d’un bureau structure, c’est donc lui 

qui va nous aiguiller sur le type de toiture à mettre. 

Monsieur DUTKO pense que la toiture aujourd’hui pose de nombreux problèmes, il ne faudrait pas 

repartir sur le même principe et notamment concernant le puits de lumière. 

Monsieur CULOS insiste sur le fait que la MOE est aussi présente pour donner des conseils au maitre 

d’ouvrage en tant qu’expert. Mais l’équipe (élus et techniciens) en charge du suivi du chantier sera 

vigilante comme elle l’est aussi sur les autres projets. 

Monsieur MAZAS précise que si la toiture a bougé c’est aussi à cause de la charpente, il sera donc 
essentiel de proposer une charpente qui supportera la toiture prévue. 

Monsieur CERCLIER ajoute que la toiture est liée à la forme et la complexité du bâtiment. 

Monsieur GARRIGUES demande à quoi correspond la somme pour les achats du CTM. 

Monsieur le Maire répond que c’est le matériel ne pouvant attendre le vote du budget. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Entendu cet exposé, à l’unanimité 

- AUTORISE jusqu’à l’adoption du Budget primitif 2022, le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, tel que défini précédemment, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette.  

 
Pour : 25   Contre : 0   Abstentions : 0 
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4. FINANCES LOCALES – ESPACE INTERGENERATIONNEL D’EN SOLOMIAC – PLAN DE 
FINANCEMENT – D04-2022 

 
Suite à la délibération en date du 30 novembre 2021, le Conseil municipal a autorisé le Maire à faire 
les demandes de subventions auprès de l’Etat et d’autres partenaires financiers. La Préfecture 
demande également une délibération du Conseil avec un plan de financement détaillé. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans l’idée d’ouvrir le sud de la commune à 
l’urbanisation, l’espace En Solomiac devient alors central et s’avère être un emplacement idéal pour 
y créer des espaces intergénérationnels de plein air. 
 
Cet espace mutualisé se voulant ouvert et accueillant est un espace où l’on a plaisir à passer un 
moment, à discuter, à se rencontrer, à s’ouvrir à l’autre. L’aménagement de cet espace va concerner 
différentes tranches d’âge et des activités diverses. 
 
Aussi sur une surface d’environ 1 500m2 seront installés une aire de jeux, un espace détente/lecture, 
un espace pique-nique, des sanitaires. Ces lieux seront reliés les uns aux autres par des voies douces, 
les usagers seront entourés d’une végétation abondante et même d’un jardin médiéval. 

Aussi, il est proposé le plan de financement ci-dessous : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Entendu cet exposé, à l’unanimité 

- AUTORISE le Maire à solliciter les différents partenaires financiers afin de réaliser ce projet et 

conformément au plan de financement ci-dessus.  

- PRECISE que les travaux n’ont pas commencé à ce jour. 
- AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

Pour :  25   Contre : 0   Abstentions : 0 

 

 
5. FINANCES LOCALES – REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE – PLAN DE FINANCEMENT – 

D05-2022 
 
Suite à la délibération en date du 30 novembre 2021, le Conseil municipal a autorisé le Maire à faire 
les demandes de subventions auprès de l’Etat et d’autres partenaires financiers. La Préfecture 
demande également une délibération du Conseil avec un plan de financement détaillé. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à la suite de la fermeture de l’école maternelle 
en mai 2021 et au déménagement dans des bâtiments modulaires depuis la rentrée de septembre 
2021, d’important travaux de réhabilitation doivent être engagés sur l’école. 

Pour ce faire, un diagnostic a été mené afin de connaitre l’ampleur des travaux et le coût de cette 
rénovation.  

Les travaux à prévoir pour un montant d’environ 1 000 000€ HT sont les suivants : 

Dépenses HT TTC Recettes HT % 

Travaux  160 833 193 000 DETR 64 332 40 

………….   Région 32 167 20 

   Département 32 167 20 

…………..   Emprunt/Autofin
ancement 

32 167 20 

TOTAL 160 833 193 000 TOTAL 160 833 100 
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• Remplacer et rehausser la toiture 

• Mise aux normes de l’électricité, du chauffage et de l’accessibilité 

• Stabiliser le sol par de l’injection de résine par exemple 

Un marché a été lancé en vue de trouver une maitrise d’œuvre pour ce projet. L’analyse des offres 
est en cour de traitement. 

Aussi, il est proposé le plan de financement ci-dessous : 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Entendu cet exposé, à l’unanimité 

- AUTORISE le Maire à solliciter les différents partenaires financiers afin de réaliser ces travaux 

indispensables à la réouverture de l’école maternelle et conformément au plan de 
financement ci-dessus.  

- PRECISE que les travaux n’ont pas commencé à ce jour et que la maitrise sera retenue en 

janvier 2022. 

- AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 
 

Pour :  25   Contre : 0   Abstentions : 0 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

1. Question écrite de Mr RACAUD sur le départ et le remplacement de Mr NAUDINAT 

Monsieur le Maire répond que M. David NAUDINAT était compétent, impliqué et dévoué mais aussi 

apprécié pour son travail et ses connaissances. Il a pu, grâce à la liberté qu’on lui donnait et à notre 

politique d’animation culturelle faire des événements valorisant notre village et même des vidéos 

très vues durant la période de Covid. Suites aux différentes situations, il s’est senti en difficulté ou en 

désaccord avec les élus ou sa hiérarchie. Ensuite, début juillet je lui ai demandé d’intégrer dans la 

communication municipale le feu d’artifice du 13 juillet (certes un événement comité des fêtes et 

mairie) puis de nouveau 2 jours après, enfin le 10 juillet je lui ai donné l’ordre d’intégrer cette 

manifestation dans les médias de communication de la Mairie. Le lendemain sur mon bureau, j’avais 

sa mise en disponibilité pour convenance personnelle à partir du 1er septembre et ensuite son arrêt 

maladie jusqu’au 31 aout.  

Dépenses HT TTC Recettes HT % 

Études – maitrise 
d’œuvre  

95 000 114 000 DETR 417 280 40  

Travaux 948 200 1 137 840 Région 
 

208 640 20 

   Département 
 

208 640 20 

…………..   Emprunt/Autofin
ancement 

208 640 20 

TOTAL 1 043 200 1 251 840 TOTAL 1 043 200 100 
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Par la suite, Il a été reçu par la DGS lors de son entretien individuel (ce qui était normal vu qu’il avait 

fait 7 mois en 2021 à la mairie) qui à cette occasion lui a présenté la nouvelle fiche de poste. N’étant 

pas en accord avec ces nouvelles missions il a prolongé sa mise en disponibilité pour convenance 

personnelle pour 5ans. 

Madame MARTINEZ FUENTE demande quelles étaient les nouvelles missions de sa fiche de poste. 

Monsieur le Maire précise que dans cette nouvelle fiche il y a un volet sur le partenariat avec les 

associations. 

Monsieur CIERCOLES rappelle qu’il n’est pas en accord avec la décision qui a été prise. 

Monsieur DUTKO pense qu’il est dommage de perdre un tel agent. 

Madame MARTINEZ FUENTE demande quelles sont les compétences de l’agent qui remplace 

Monsieur NAUDINAT. 

Monsieur PLICQUE informe que Madame ARMENGAUD remplaçante sur ce poste est diplômée 

d’une licence en histoire de l’art ainsi que guide conférencière. C’est un agent très compétent et 

agréable qui mènera à bien la totalité des missions qui lui sont confiées. 

Monsieur CIERCOLES rappelle que les deux profils n’ont rien à voir car Mme ARMENGAUD n’est pas 

animatrice. 

Monsieur PLICQUE fait un historique sur la compétence tourisme qui a été transférée à la C3G en 

même temps que Monsieur NAUDINAT qui ensuite est revenu dans la Commune car cela ne se 

passait pas bien au niveau de la communauté de communes. Ensuite le temps de travail a été 

augmenté pour assurer la partie communication. 

Monsieur CULOS pense qu’il est essentiel de préciser que la compétence culture est une volonté de 

la Commune de la maintenir car cette compétence n’est pas assumée dans toutes les communes 

de taille équivalente.  

Monsieur DUTKO pense qu’il aurait pu y avoir une négociation avec lui sur les missions à réaliser. 

 

2. Question de Monsieur DUTKO sur l’A69 (autoroute Castres-Toulouse) 

Monsieur Le Maire répond à cette question et ouvre le débat : Nous avons régulièrement dans nos 

propos (la dépêche, bulletin municipal, réunions avec NGE et ASF) exprimé notre désaccord sur la 

mise à 4 voix de l’A680 et sur la construction de l’A69. 

Le trajet de l’A69 correspond au projet n°3 le plus éloigné de la commune à la place de la déviation, 

celui exprimée par la collectivité. 

Depuis un certain temps, nous avons reçu des citoyens impactés par cette construction (autour de 

l’échangeur) et principalement des agriculteurs impactés par l’A69. Nous les avons aidés en leurs 

procurant les plans, les coordonnées des opérateurs. Nous avons reçu en mairie des agriculteurs qui 
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se sont regroupés en associations pour défendre leurs intérêts. Propos que nous retrouvons dans les 

notes dans les cahiers officiels de l’enquête, ici présents sur la table derrière vous. 

Ce projet, malgré les différents recours justifiés, est malheureusement je pense en cours. 

Je vous rappelle, que nous avons peu d’entraide de la part du conseil départemental de la Haute 

Garonne ni des communes avoisinantes. 

Je vous rappelle aussi que nous vivons dans un état de droit. Personnellement comme maire de 

Verfeil, je me vois mal manifesté sous les roues des camions et autres engins de chantiers, sachant 

que certains manifestants, font partie du Conseil National de Transition qui demandent que les 

maires soient complices du génocide en cours (par rapport à la vaccination et autres) et soient 

traduit devant un tribunal militaro-populaire (dixit). 

Je préfère qu’on mette toute notre énergie pour la défense des habitants de Verfeil impactés par 

cette autoroute et qu’on travaille franchement avec les opérateurs pour que la commune puisse 

aussi obtenir des aménagements utiles aux citoyens en particulier celui des inondations pas résolus 

depuis la rocade. Si ceux-ci ne veulent rien savoir nous aviserons. 

Monsieur ESTEVES est en total accord avec les propos du Maire. 

Monsieur CIERCOLES est conscient qu’il est trop tard et que le projet est acté, mais il se demande 

qu’il faut vraiment laisser tomber les actions. 

Monsieur le Maire demande quelles actions ? 

Monsieur CIERCOLES pense qu’il faut continuer même si le projet de cette liaison autoroutière est 

passée en CE. 

Monsieur DUTKO précise qu’il y a bien évidemment les intérêts particuliers de chaque personne 

impactée par le projet mais il y a aussi un intérêt général. Il faut défendre le territoire de la Commune, 

il faut entendre les collectifs. Il se demande pourquoi personne ne bouge ? est-ce par un manque de 

connaissance du projet, un manque d’information de notre part, un manque de dynamisme tout 

simplement… Il faut bien se rendre compte qu’il est concédé au privé des ouvrages publics que nous 

avons tous payés et que nous paierons à nouveau en empruntant cette autoroute. Ce n’est pas 

normal !!! 

Monsieur GARRIGUES est d’accord mais attention il y a une limite à ne pas franchir celle de la loi et 

la règlementation. En tant qu’élu et représentant de l’Etat on se doit de respecter les règles. 

Monsieur CIERCOLES pense qu’il faudrait adopter une position de principe et se battre hors du 

conseil avec des associations et des collectifs comme à l’époque contre le projet de la centrale à 

goudron. 

Monsieur DUTKO rappelle que si une décision du conseil n’avait pas été prise contre l’arrêté 

Préfectoral aujourd’hui la centrale à goudron serait en activité. Il est donc possible de se battre 

même si une décision d’état a été prise. 
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Monsieur GARRIGUES précise que oui il y a eu une décision du conseil contre la centrale à goudron 

mais cela aurait pu coûter très cher à la Commune (plusieurs millions d’euros) si le propriétaire avait 

gagné en appel. 

Monsieur PLICQUE pense qu’aujourd’hui le point important c’est de négocier avec ATOSCA un 

maximum de travaux et notamment tenter de réduire les effets des inondations. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 


